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"Je suis heureux de voir revivre notre association". Le président des Sites remarquables de France et d’Europe,

Claude Cayla, n’a pas caché sa joie en ouvrant l’assemblée générale de l’association qui s’est tenue au siège, au

lieu-dit Paraire, à l’entrée du village. Après une mise en sommeil involontaire mais nécessaire due dans un premier

temps à la pandémie liée au coronavirus et dans un deuxième temps à la mise en place tardive des conseils

municipaux suite à l’élection des maires, il fallait clôturer l’exercice 2019. Le conseiller statutaire Didier Lascoumes

a mené les débats en faisant procéder à l’élection d’un secrétaire et d’un trésorier de séance. Le conseiller

financier Jean-Christophe Bourdoncle a présenté le rapport d’activités de l’année écoulée. Les recettes qui ont

dépassé les dépenses laissent avec le solde cumulé des années précédentes un appoint de liquidité qui permet

d’envisager la suite avec un certain optimisme. Ces comptes ont été approuvés à l’unanimité et certifiés par le

secrétaire et le trésorier de séance.

La majorité des maires ayant été renouvelée, il y a nécessité de reconstituer un nouveau bureau. Chaque site sera

invité à désigner un représentant qui siégera au conseil : un pouvoir de représentation leur sera envoyé.

L’assistance a été invitée à s’exprimer. Pour certains la pandémie a été une bonne chose sur le plan touristique avec

de nombreux visiteurs surpris de découvrir ces sites remarquables. D’autres ont émis des idées "qui sont bonnes à

réaliser mais surtout à diffuser". Plaquettes, dépliants, sets de table, cartes postales ont été évoqués et seront à

l’ordre du jour de la prochaine assemblée. L’historien de l’association Jacques Miquel a confirmé avoir une bonne

dizaine de sites à intégrer.

Le beau temps qui sévit actuellement prolonge la saison touristique et il est encore temps de découvrir ces dix-sept

sites remarquables qui sont visibles sur www.sitesremarquablesfranceeurope.com
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